
L’activité commerciale

Description

Une activité commerciale permet de développer les ventes d’une entreprise, quelle
que soit la forme juridique, en fonction des objectifs fixés. Elle consiste à tirer un
revenu après fourniture de biens ou de services. Son but est de faire toujours plus de
profits. En principe, elle est réalisée par une personne qui opère un acte de
commerce. Notons qu’il n’y a pas besoin d’apporter un savoir-faire spécifique pour
pouvoir la pratiquer.

Créer votre entreprise en ligne

Une activité de commerce : de quoi s’agit-il ?

Une personne pratique une activité commerciale lorsqu’elle entreprend des actes 
de commerce. L’acte doit d’abord avoir été accompli dans l’esprit de la spéculation.
Le commerçant veut tirer des bénéfices, qu’ils soient directs ou indirects. Dans la
plupart des cas, il achète un bien dans le but de le revendre et prend une marge
bénéficiaire ce faisant.

Il convient également de savoir que si une personne acquiert un bien dans le but de le
revendre, ce n’est pas forcément un acte de commerce. Il doit effectuer plusieurs 
achats et organiser de nombreuses reventes. 

Les actes de commerce par la forme sont :

La lettre de change ;
Les sociétés commerciales.

Par ailleurs, dans la liste des actes de commerce par nature figurent :
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L’achat de bien meuble en vue de la revente ;
L’achat de bien immeuble en vue de la revente ;
L’entreprise de location de meuble (prestation de service commercial) ;
L’entreprise de manufacture, de commission ou de transport (terrestre ou
maritime) ;
L’entreprise de fourniture ;
L’opération de change, de courtage et de nature bancaire.

Certains actes sont classés actes de commerce par accessoire, en vertu du
principe juridique selon lequel « l’accessoire suit le principal ». Une activité relève de
l’acte de commerce lorsqu’elle est accessoire à une autre activité principale, de nature
commerciale.

Quelles sont les règles régissant l’activité
commerciale ?

Les règles régissant l’activité commerciale relèvent essentiellement du droit 
commercial, régi par le Code du commerce. Ce dernier comprend différents livres,
qui visent à réglementer les différents aspects du commerce :

Les problèmes généraux rencontrés dans les activités commerciales en France ;
La définition et l’encadrement des actes commerciaux ;
La définition des commerçants.

Parmi les obligations qui incombent aux commerçants, exerçant une activité
commerciale, on citera l’obligation d’immatriculation. Toute personne qui souhaite
mettre en place une activité commerciale doit s’enregistrer auprès du tribunal de
commerce dans le RCS ou Registre du commerce et des sociétés.

On retrouve également les obligations comptables. Selon le Code du commerce, en
son Article L123-12, toute personne enregistrée en tant que commerçant dans le RCS
est soumise à l’obligation de l’écriture comptable de tous les mouvements qui
touchent le patrimoine de son entreprise. À cet effet, il doit tenir à cet effet différents
livres comptables :

Livre journal ;
Grand livre ;
Livre d’inventaire.

Il convient également de noter que l’obligation de présenter une facture fait partie 
des obligations comptables du commerçant. 
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D’autre part, après immatriculation auprès du RCS, il peut :

Mettre en place une enseigne et se présenter sous un nom commercial ;
Bénéficier d’un local commercial ;
Disposer de fonds de commerce ;
Devenir électeur ou se présenter aux élections auprès des tribunaux de
commerce et des chambres de commerce.

Quelles différences entre l’activité commerciale et
l’activité de financement ?

Les activités de financement ne peuvent pas être classées parmi les activités
commerciales. Le plus souvent, il s’agit d’une demande de dons. Dans ce cas, le but
des donataires est de contribuer à une œuvre de bienfaisance, et ils n’attendent
aucune contrepartie de leurs actions : ni biens ni services.

Souvent, les campagnes de financement sont en revanche considérées comme 
étant des activités de commerce. En effet, la plupart revêtent des caractéristiques
de nature commerciale. Parmi elles, on peut citer :

Les concerts ;
Les tournois ;
Certains événements

Néanmoins, il est tout aussi important de savoir que même si certaines campagnes
sont considérées comme étant des activités commerciales, elles ne sont pas régies 
par les règles classiques des actes de commerce.

Quelles différences entre l’activité commerciale et
l’activité de bienfaisance ?

Les activités de bienfaisance peuvent avoir différentes sources d’activités.
Néanmoins, elles ne peuvent pas non plus être classées parmi les activités
commerciales. Un acte de commerce est établi dans le but de générer des profits. En
revanche, les sommes récoltées visent à couvrir les frais et dépenses d’un projet 
donné.

Par ailleurs, lorsque les organismes de bienfaisance organisent des évènements, ils 
n’entrent pas sur le marché en visant un public particulier à qui proposer leurs 
biens ou services.
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Dans une activité commerciale, les entreprises font jouer la concurrence.

Quelles différences entre l’activité commerciale et
l’activité d’investissement ?

Quand une personne ou un groupe de personnes investit, l’investissement lui
rapportera des revenus. Même si dans les deux cas (activités commerciales et
activités d’investissement), on est appelé à faire des profits, il demeure un procédé 
d’activités passives.

Dans ce cas, les revenus sont obtenus, car l’investisseur est propriétaire d’un bien, 
qui produit des intérêts ou des dividendes. Dans le cadre d’une activité
commerciale, le commerçant est appelé à négocier, à gérer ou à exploiter toute une
activité.

Quels sont les autres types d’activités ?

Il existe d’autres types d’activités, assimilées souvent aux activités commerciales, 
mais qui ne le sont pas. Elles visent à générer des profits, mais avec des modèles
de gestion et de fonctionnement différents de ceux des actes de commerce.

Activité libérale

La personne exerçant une activité libérale, qui peut être réglementée ou non, pratique
une profession qu’elle exerce à titre personnel et de manière indépendante. Elle
dispose ainsi d’une qualification professionnelle, qui lui permet d’exercer le métier en
question.

Activité artisanale

Une activité est considérée comme étant artisanale, lorsque l’entreprise emploie 
moins de dix personnes. Elle exerce une activité de :

Production ;
Transformation ;
Réparation.
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Il s’agit d’un métier indépendant, mais qui nécessite également une inscription 
auprès du répertoire des métiers. 

Activité industrielle

L’activité industrielle désigne toute activité économique liée aux industries. La
plupart des activités industrielles relèvent des activités commerciales. Elles sont
également assimilées et font partie des actes de commerce.

Activité agricole

Le Code rural et de la pêche maritime régit les activités agricoles, et les définit comme
étant toute activité liée à la maîtrise d’un cycle biologique et à son exploitation, 
qu’il soit de nature végétale ou animale. Lorsque les produits sont commercialisés,
il s’agit de revenus agricoles, et non commerciaux.

FAQ

Artisan ou commerçant, quel statut ?

Le statut définit sur quel registre s’enregistrer. Il est important de s’en tenir à la
définition. Certains artisans entreprennent des actes de commerce : production et
vente. Dans ce cas, il convient de souligner qu’il faut s’inscrire à la fois au :

RCS ;
Registre des métiers.

Comment monter une activité commerciale ?

Pour cela, une étude préalable du marché doit être effectuée. Il s’agit surtout de définir
comment mener le projet pour qu’il génère des profits sur le marché choisi. Des
techniques marketing seront mises en place par la suite afin de trouver et fidéliser les
clients. D’autre part, les démarches administratives dépendront de la forme juridique
de la société.
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Quelles sont les sociétés commerciales ?

Il peut s’agir de sociétés commerciales par la forme ou par nature :

SA ;
SARL ;
EURL ;
SAS ;
SASU ;
SNC ;
SCS.
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